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RAPPORT DU PRESIDENT DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE

La Commission des Affaires Européennes de l’Assemblée de Corse a organisé une
conférence sur le thème du « Futur de la démocratie » à la lumière des mutations
observées dans l’Union Européenne, le 7 mai 2019, à Ajaccio.

A cette occasion, la délibération n° 19/116 AC de l’Assemblée de Corse en date du
25 avril 2019 a autorisé la prise en charge des frais engagés pour la venue de deux
intervenants extérieurs.

Il a été omis de préciser dans cette-même délibération la prise en charge des frais
d’hébergement de M. Jean-Paul LUCIANI, intervenant comme animateur de cette
réunion.

Il appartient à l’Assemblée de Corse de bien vouloir autoriser la prise en charge des
dépenses afférentes à la prise en charge des frais d’hébergement de M. Jean-Paul
LUCIANI, qui ont été réalisées dans le respect des règles des marchés publics.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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